
 

Strasbourg, 3 mai 2022 CDPC(2022)OB1  

 

 

 

 

 

COMITÉ EUROPÉEN POUR 

LES PROBLEMES CRIMINELS 
 

(CDPC) 
 

 
 

ORDRE DES TRAVAUX 
 

81ème Session plénière 

 

Strasbourg, 14-16 juin 2022 
 

 
 

 

Conseil de l’Europe 

Palais de l’Europe 

Salle 3 

 

Ouverture à 10h00, mardi 

Clôture à 12h30, jeudi 
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MARDI 14 JUIN  

Matin, 10h00 – 12h30 

 

 
Ouverture de la réunion (point 1 de l’ordre du jour) 
 
Adoption de l’ordre du jour (point 2 de l’ordre du jour) 
 
Informations par la Présidente, les délégations du CDPC et le Secrétariat 
(point 3 de l’ordre du jour) 
 
Conseil de coopération pénologique (PC-CP) – Echange de vues avec la 
Présidente, Mme Nadya Radkovska (point 6 de l’ordre du jour) 
 

 27ème Conférence des Directeurs des services pénitentiaires et de 
probation du Conseil de l’Europe (CDPPS) (21-22 juin 2022, Séville, 
Espagne) 

 

 Éléments d’information 
 

Après-midi, 14h30 – 17h00 

 
 

 
Comité d’experts sur le fonctionnement des conventions européennes sur 
la coopération dans le domaine pénal (PC-OC) – Echange de vues avec la 
Présidente, Mme Joana Gomes Ferreira (point 8 de l’ordre du jour) 
 

Droit des victimes – (point 10 de l’ordre du jour) 

 

 

MERCREDI 15 JUIN 

Matin, 09h30 – 12h30 

 

 
Crime de haine (point 5 de l’ordre du jour) 
 
Intelligence artificielle et droit pénal (point 8 de l’ordre du jour) 
 

Après-midi, 14h30 – 17h00 

 
 

 
Environnement et droit pénal (point 9 de l’ordre du jour) 
 
Plan d'action de trafic illicite de migrants (point 4 de l’ordre du jour) 
 

 

  



 

JEUDI 16 JUIN 

Matin, 09h30 – 12h30 

 
 

 
Points d’informations (point 11 de l’ordre du jour) 
 

a. Comité de la Convention sur la cybercriminalité (T-CY) 
b. CAI (Comite sur l’Intelligence Artificielle) 
c. Médicrime 
d. Terrorisme 
e. Convention européenne sur les infractions visant des biens 

culturels 
f. Convention du Conseil de l’Europe contre le trafic d’organes 

humains 
 
Divers (point 12 de l’ordre du jour) 
 
Dates des prochaines réunions (point 13 de l’ordre du jour)  
 
Clôture de la réunion 

 

 


